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À Haut-Lac, nous sommes fiers de notre approche orientée 
vers le développement durable - et cela passe également par 
un plan de mobilité pour toute l’école. 
Comment maintenons-nous notre engagement en faveur 
de l’environnement, tout en faisant en sorte que nos élèves 
puissent se rendre à l’école chaque jour ?

CAMPUS DE
PRAZ-DAGOUD

CAMPUS DES
ROCHES GRISES

	 Nous	sommes	constamment	en	collaboration	avec	la	commune	afin		
 d’adapter au mieu notre plan de mobilité

 Nous encourageons la mobilité douce : prendre les transports publics, 
 marcher, faire du vélo, etc. pour se rendre à l’école. Cela permet de limiter 
 le nombre de voitures dans les environs de l’école, réduire les 
 embouteillages et accroître la sécurité

 Nous proposons un service de bus scolaire avec plusieurs itinéraires 
 différents pour aller chercher/déposer les élèves au plus près de chez eux
 (Inscriptions ici)

Grâce à ce plan et à votre précieuse coopération, la mobilité peut être respectueuse 
de l’environnement et efficace pour tous.

▶

▶

▶

3 à 12 ans

13 à 18 ans

La vitesse est limitée à 30km/h sur la route reliant les deux campus, 
afin	que	vos	enfants	puissent	se	déplacer	d’un	bâtiment	à	l’autre	
en toute securité.



EN BUS / NAVETTE SCOLAIRE

Comment se rendre à Haut-Lac en bus ou navette scolaire:
 
 Bien que nous n’offrions pas de service porte-à-porte, nos itinéraires sont 
 tracés de manière à satisfaire le plus grand nombre possible d’élèves

 Tous les bus arrivent et partent du campus de Praz-Dagoud 
 (courte marche jusqu’au campus des Roches Grises)

 Des modifications d’horaires et d’itinéraires des bus peuvent être apportées
 durant toute l’année, afin de répondre au mieux à la demande
 
 Les élèves doivent être à l’arrêt de bus 5 minutes à l’avance le matin et les 
 parents qui viennent chercher les enfants dans l’après-midi doivent être à 
 l’arrêt de bus avant l’arrivée prévue

 Bien que les bus soient équipés de pneus neige, l’école se réserve le droit
 d’annuler certains itinéraires ou services en hiver si les conditions devaient 
 être considérées comme un risque pour la sécurité

COMMENT	SE	RENDRE	À	HAUT-LAC

À PIED

Nous encourageons fortement les familles habitant dans les alentours de l’école de 
déposer et de venir récupérer leur(s) enfant(s) aux campus de Praz-Dagoud et 
Roches Grises à pied.

Si vous venez à pied, merci d’accéder au campus de Praz-Dagoud via l’entrée Est, en 
face des terrains de football.

▶

▶

▶

▶

▶



ITINÉRAIRES ET HORAIRES DES BUS

Le mercredi uniquement

Le mercredi uniquement

Le mercredi uniquement

Le mercredi uniquement

VILLENEUVE /
ST-LÉGIER

Time of departure / 
arrival

Villeneuve 
(Gare-Coop)

Montreux Gare

Belmont (Hôpital)

Fontanivent

Blonay (Gare)

St-Légier

7:32

7:35

7:42

7:50

8:00

7:20 St-Légier

Blonay (Gare)

Blonay (Planaz)

Belmont (Hôpital)

Montreux Gare

Villeneuve 
(Gare-Coop)

15:53

15:58

16:05

16:10

16:20

15:45

ST-LÉGIER /
VILLENEUVE

Time of departure / 
arrival

12:20 / 13:20

12:23 / 13:23

12:35 / 13:35

12:37 / 13:37

12:42 / 13:42

12:15 / 13:15

Route 1 : Villeneuve/St-Légier

CHÂTEL-ST-DENIS /
ST-LÉGIER

Time of departure / 
arrival

Bulle (Coop Pronto)

Châtel-St-Denis

Dautère

Jongny (Combette)

Jongny (Reposoir)

Jongny (Village)

Chardonne (Funi)

Pierre à Fleur

7:40

7:42

7:45

7:47

7:48

7:50

7:52

7:20 St-Légier

Chardonne (Funi)

Jongny (Village)

Jongny (Reposoir)

Jongny (Combette)

Dautère

Châtel-St-Denis

Bulle (Coop Pronto)

15:53

15:55

15:58

16:00

16:05

16:10

16:25

15:45

ST-LÉGIER /
CHÂTEL-ST-DENIS

Time of departure / 
arrival

12:23 / 13:23

12:25 / 13:25

12:28 / 13:28

12:30 / 13:30

12:35 / 13:35

12:40 / 13:40

12:55 / 13:55

12:15 / 13:15

Route 3 : Bulle/St-Légier (via Châtel-St-Denis)

Fontanivent 16:02 12:28 / 13:28

Pierre à Fleur 15:50 12:20 / 13:20

LA CONVERSION /
ST-LÉGIER

Time of departure / 
arrival

La Conversion (Gare)

Lutry (Coop)

Lutry (Corniche)

Cully (Gare)

Riex Mouniaz

Chexbres (Gare)

7:15

7:20

7:23

7:31

7:35

7:45

Chexbres (Gare)

Riex Mouniaz

Cully (Gare)

Lutry (Corniche)

Lutry (Coop)

La Conversion (Gare)

16:05

16:15

16:17

16:25

16:28

16:33

ST-LÉGIER /
LA CONVERSION

Time of departure / 
arrival

12:30 / 13:30

12:40 / 13:40

12:42 / 13:42

12:50 / 13:50

12:53 / 13:53

12:58 / 13:58

Route 2 : La Conversion/St-Légier

CLARENS (Centre) /
ST-LÉGIER

Time of departure / 
arrival

Montreux (Vernex)

Bosquets De Julie

Baumes

Vassin (T-de-Peilz)

Samaritain (Vevey)

7:25

7:40

7:45

7:50

7:15 St-Légier

Samaritain (Vevey)

Vassin (T-de-Peilz)

Baumes

Burier

Bosquets De Julie

15:55

16:00

16:05

16:08

16:15

15:45

ST-LÉGIER /
CLARENS (Centre)

Time of departure / 
arrival

12:25 / 13:25

12:30 / 13:30

12:35 / 13:35

12:38 / 13:38

12:45 / 13:45

12:15 / 13:15

Route 4 : Montreux (Vernex) / St-Légier

Burier

Milavy

7:30

7:55

Montreux (Vernex) 16:25 12:55 / 13:55

Milavy 15:50 12:20 / 13:20

St-Légier 8:00

Territet L’Eaudine 7:27

Lutry / Croix Lutry 16:38

Lutry / Croix Lutry

7:10

Puidoux (Avia) 7:50

Puidoux (Avia) 16:00 12:25 / 13:25

13:03 / 14:03

St-Légier 8:00

Clarens (VMCV) 7:20

Clarens (VMCV) 16:20 12:50 / 13:50

St-Légier 8:00

St-Légier 15:45 12:15 / 13:15



VEVEY /
ST-LÉGIER

Départ / arrivée

Vevey Place du Marché

Vevey Funi

Corseaux Collège

7:48

7:43

7:35 St-Légier

Corseaux Collège

Vevey Funi

Vevey Place du Marché

15:55

16:00

16:05

15:45

ST-LÉGIER /
VEVEY

Départ / arrivée

12:25 / 13:25

12:30 / 13:30

12:35 / 13:35

12:15 / 13:15

Le mercredi uniquement

Route 5 : Vevey Place du Marché / St-Légier (via Corseaux)

Le mercredi uniquement

GRATUIT
Bus Navette : Vevey Gare / St-Légier

TARIFS DES BUS SCOLAIRES

Il est obligatoire de s’inscrire au prélable au service de bus/navette pour au moins un 
trimestre. Il n’est pas nécessaire de s’inscrire pour chaque matin et chaque après-
midi. Par exemple, il est possible de s’inscrire uniquement pour le matin ou l’après-
midi, ou pour des jours fixes de la semaine, toujours par trimestre.
Des voyages occasionnels peuvent être réservés de temps en temps, dans la limite 
des disponibilités.
Les tarifs pour l’utilisation du service de bus scolaire sont divisés en 3 zones selon la 
distance entre le point de prise en charge et l’école, à savoir:

 ZONE 1
 Jusqu’à	6km de St-Légier (Vevey, Corseaux, Samaritain, 
 Blonay, Fontanivent, Corsier, Brent, Chardonne, Jongny)

 ZONE 2
 Jusqu’à	10km de St-Légier (Puidoux, Chexbres, Montreux, Clarens, 
 La Tour-de-Peilz, Châtel-St-Denis, Monts-de-Corsier)

 ZONE 3
 Entre 10km et 30km de St-Légier (La Conversion, Lutry, Cully, 
 Territet, Villeneuve, Bulle)

Utilisation occasionnelle pour la zone 1: CHF 6 / aller simple, zone 2: CHF 11 / aller 
simple, zone 3: CHF 15 / aller simple. 

Les tarifs susmentionnés seront dégressifs selon le nombre d’enfants par famille, à 
savoir -25% pour le 2ème enfant, -35% pour le 3ème enfant, -50% pour le 4ème enfant
Par ailleurs, certaines sociétés prennent en charge les frais de transport scolaire. Nous 
vous laissons le soin de vous renseigner auprès de votre employeur à ce sujet.

Nos routes de bus scolaires peuvent varier en fonction du nombre d’inscrits.
Veuillez svp consulter la version en-ligne de ce guide qui est régulièrement mis à 
jour.

ALLER-RETOUR FRAIS ANNUELS FRAIS PAR TRIMESTRE

17:00

16:45

VEVEY GARE /
ST-LÉGIER

Départ /
arrivée

Vevey (Gare)

St-Légier 8:00

7:50 St-Légier

Vevey (Gare) 16:00

15:45

ST-LÉGIER /
VEVEY GARE

Départ /
arrivée

12:30 / 13:30

12:15 / 13:15

17:10 17:50

16:45 17:40

16:55

St-Légier 8:00



EN TRAIN

Les sites de Roches Grises et de Praz-Dagoud sont facilement accessibles en train 
depuis la gare de Vevey jusqu’à celle de St-Légier Village. Depuis là, il est possible de 
marcher jusqu’aux deux campus en toute sécurité en empruntant un chemin balisé 
(environ 10-15 minutes).
Les élèves qui arrivent à la gare de Vevey avec les trains des lignes principales 
peuvent aussi s’inscrire au service de bus scolaire jusqu’au site de Praz-Dagoud.

Haut-Lac peut vous aider avec la commande d’abonnements pour vos enfants 
(Mobilis, demi-tarifs CFF). En effet, en collaboration avec la Gare de Blonay/
St-Légier-La Chiésaz, nous pouvons bénéficier d’un service de commande groupée et 
centralisée pour les élèves de l’école. Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à contacter 
notre Coordinatrice Mobilité (monica.tamborini@haut-lac.ch; 021 555 51 22) .

Par ailleurs, nous vous informons que la Commune de Vevey offre une subvention 
pour l’achat d’un abonnement de transports publics par les jeunes étudiants de 
Vevey en scolarité post-obligatoire (DP1 et DP2). Nous vous invitons à consulter 
le site internet de la Ville de Vevey (www.vevey.ch/agenda21) pour de plus amples 
informations.

Chaque commune a sa propre politique en matière de subventions, mais il est 
possible que votre commune de domicile accorde aussi de telles subventions pour 
l’utilisation des transports publics. Nous vous conseillons de vous renseigner auprès 
des autorités locales pour éventuellement pouvoir en profiter.

EN BUS (TRANSPORT PUBLIC VMCV ROUTE 215)

Il y a une ligne de bus public depuis Vevey Poste au Collège de St-Légier Poste, en 
passant par l’avenue de Gilamont, le tennis de la Veyre, le Pont de Fenil et St-Légier 
Poste.
Vous trouverez tous les arrêts et les horaires exacts sur: https://www.vmcv.ch/ligne215
Ce service est effectué du lundi au vendredi de 05:35 à 20:40 chaque 20/40 minutes.

Par exemple: Départ Vevey Poste 07:40 ; Arrivée St-Légier Poste 07:54
St-Légier Poste se trouve à quelques minutes à pied de notre campus des 
Roches Grises et à 10-15 minutes à pied du campus de Praz-Dagoud.
Le trajet parcourra 2 zones des Transports Riviera.

EN VOITURE

Selon accord avec la commune de St-Légier, les parents sont priés d’éviter de passer 
par le centre du village de St-Légier-La Chiésaz (par la Route d’Hauteville, puis la 
Route du Tirage). Les itinéraires à privilégier sont les suivants:

 Du rond-point près de Gétaz Romang (zone industrielle de Rio-Gredon), la 
 Route du Rio-Gredon, puis le Chemin du Pré-au-Blanc, la Route de Fenil et le 
 Chemin de la Tuilière/Route de Chambellion

Nous tenons à vous rappeler que lorsque vous entrez avec votre véhicule sur les 
parkings de l’école, en covoiturage ou individuellement, il est impératif de respecter 
les mesures de sécurité stipulées dans le Guide des Parents.
L’accès au campus de Praz-Dagoud depuis l’aire de parking extérieure se fera par 
l’entrée Ouest du bâtiment.
Il n’y a pas de places de parc ou de zones de dépôt sur le site des Roches Grises. 
Il faut déposer et venir chercher les élèves en école secondaire au parking extérieur 
de Praz-Dagoud.

▶

▶ Par la Route de Fenil, puis le Chemin de la Tuilière/Route de Chambellion



CONTACT

Coordinatrice Mobilité : Monica Tamborini
     monica.tamborini@haut-lac.ch
      021 555 51 22

Horaires de présence de la Coordinatrice Mobilité sur le campus de Praz Dagoud 
(sauf durant vacances scolaires) :
Lun, Mar, Jeu et Ven 07:45 — 11:45 et 13:30 — 17:30 
Me 07:45 — 14:30

Cliquez ici pour vous inscrire au transport scolaire

WWW.HAUT-LAC.CH

PARKING DE L’ÉCOLE

Tous les parents qui viennent pour des rendez-vous avec des professeurs ou 
membres du personnel de Haut-Lac sont invités à se garer sur le parking extérieur 
de Praz-Dagoud (parking à courte durée uniquement) ou sur les places de parc 
publiques (payantes) des environs.

Le parking souterrain de Praz-Dagoud est réservé au personnel autorisé de Haut-Lac.

Exceptionnellement, les parents qui amènent leurs enfants à la section enfantine en 
voiture, peuvent descendre la rampe et déposer les enfants le matin dans le parking 
souterrain.

Les directives relatives à l’utilisation des voies de passage «stop and drop» à 
Praz-Dagoud et les instructions données par les membres du personnel de service 
doivent être respectées pour la sécurité de tous et pour assurer la fluidité du trafic 
à destination et en provenance de l’école. Dans cette zone, les conducteurs doivent 
rester au volant de leur voiture et permettre aux assistants d’aider leurs enfants à 
sortir des véhicules, afin de maintenir la fluidité de la circulation.

Nous vous remercions d’avance de votre compréhension et de votre collaboration, 
qui sont essentielles au bon fonctionnement de notre Plan de Mobilité.


